
LE "NOUVEAU" COMITÉ DES FêTES 
Le Comité des fêtes de Thoiré-sur-Dinan a renou­ 
velé ses instances. Jean-Marc Courel est Président, 
Yohann Delangle est Vice-président, Alain Hameau 
est Secrétaire, Josiane Quasimodo est Vice-secré­ 
taire, Bernard Corvasier est Trésorier, Catherine 

Courel est Vice-tréso­ 
rière. Bonne nouvelle: 
cette équipe défend le 
même esprit que celles 
qui l'ont précédée et 
garde le souhait de main­ 
tenir une animation de 
qualité dans le village. 
Le programme 2020 
est à l'étude. Toutes les 
bonnes volontés sont les 
bienvenues! N'hésitez 
pas à les contacter : 
comitedesfetesthoiresur­ 
dinan@gmail.com 
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PROCHAINS RENDEZ-VOUS 
Dans un contexte de confinement général de la 
population en raison du covid-19, de nombreuses 
animations, festivals et rencontres ont été annulés 
ou reportés depuis la mi-mars (notamment la ran­ 
donnée thoiréenne du 25 avril). Il faut souhaiter que 

la vie locale reprenne dès 
que cela sera possible. À 
Thoiré-sur-Dinan, et en 
attendant le programme 
du nouveau Comité des 
fêtes, deux rendez-vous 
traditionnels sont d'ores 
et déjà espérés 
■ Le ball-trap de fin 
juillet avec la société de 
chasse communale. 
■ La journée découverte 
de la pêche en sep­ 
tembre avec la Truite 
Di nantaise. 

Vos élus municipaux sont à votre écoute. 
Proches de vos préoccupations, disponibles, 
ils vous reçoivent en mairie sur rendez-vous. 
N'hésitez pas à les solliciter! 



ÉTAT D'URGENCE SANITAIRE : , 
LA VIE COMMUNALE PERTURBEE 
Crise inédite dans l'histoire récente du pays, la pandémie de coronavirus covid-19 bouleverse l'organisation 
des familles mais aussi celle des structures publiques. Soucieux de préserver la santé des agents munici­ 
paux, les élus thoiréens s'efforcent malgré tout de maintenir la continuité du service public. 

A fin de limiter les contacts, les services de la Mai­ 
rie et de l'Agence postale sont fermés à l'accueil 

physique du public pour une durée indéterminée. La 
Mairie demeure toutefois accessible par téléphone 
aux horaires habituels ou par courriel. En effet, les 
agents ont été placés en télétravail afin d'assurer la 
continuité du service public. Les services techniques 
sont à l'arrêt mais une astreinte est mise en place 
en cas d'urgence. Par ailleurs, l'éclairage public est 
coupé la nuit jusqu'à nouvel ordre dans toute la com­ 
mune. 

Le point sur la vie municipale 
À Thoiré-sur-Dinan, les élections municipales se sont 
déroulées sans difficultés, avec une participation 
d'environ 58%. Les électeurs se sont montrés particu- 

lièrement respectueux des consignes de sécurité. Ont 
été élus dès le premier tour (de gauche à droite sur la 
photo) : Bruno Boulay, Bernadette Hérisson, Michel 
Abraham, Émilie Pichon, David Boivin, Gérard Lenoir, 
Sandra Cadieu, Jean-Marc Courel, Aurélie Mancellier, 
Lucet Givran et Nadège Poilvilain. L'installation des 
nouveaux Conseils municipaux ne pouvant avoir lieu 
avant le mois de juin - au mieux -, les élus de 2014 
continuent d'expédier les affaires courantes. À noter 
que vos représentants dans les organes intercommu­ 
naux restent les mêmes : notamment, Bruno Boulay, 
Maire, demeure Vice-président de la Communauté 
de communes Loir-Lucé-Bercé, et Jean-Christophe 
Jouanneau, premier Adjoint, demeure Vice-président 
du Syndicat de déchets Val-de-Loir. En cas de be­ 
soin, les Thoiréens peuvent ainsi toujours s'adresser à 

l'équipe municipale en place, en pri­ 
vilégiant bien sûr le téléphone et les 
contacts Internet. 
Même si les conditions sanitaires 
sont perturbantes, la vie municipale 

· se poursuit. Le budget 2020, voté 
avant les élections, s'exécute tout 
à fait normalement. C'est un budget 
prudent, sans augmentation de la fis­ 
calité locale, dont les principales dé­ 
penses concernent le projet de loge­ 
ments seniors en centre bourg (voir 
ci-contre). Il s'équilibre à 35 000 € en 
exploitation et à 25 000 € en inves­ 
tissement pour l'assainissement, et 
à 525 000 € en fonctionnement et à 
530 000 € en investissement pour le 
budget général. Il convient de préci­ 
ser que l'autofinancement s'élève à 
plus de 135 000 €, ce qui témoigne 
d'une saine gestion. 


